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Rappel des règles de vie commune
Elles s’appliqueront le 1er janvier 2010 dans les SIP de Boissy-Saint-Léger et Villejuif.
En ce qui concerne la détermination des horaires variables, les horaires de début et fin de journée ont été arrêtés lors du
CTPD 2009/3 du 28 mai 2009 :

- plage variable de début de journée : 7 h 30 – 9 h 30 ;
- plage variable de fin de journée : 16 h 00 – 19 h 00.

S’agissant de la détermination des horaires de la plage méridienne, les agents des SIP de Boissy-Saint-Léger et  Villejuif
seront consultés au cours du 4ème trimestre 2009 afin de déterminer le cycle applicable à leur service pour une mise en
place au 1er janvier 2010. Plusieurs horaires peuvent être choisis.

Les cycles de travail proposés sont les suivants :

CYCLE HORAIRES
1 7 h 30 – 9 h 30 – 11 h 30 – 14 h 00 – 16 h 00 – 19 h 00
2 7 h 30 – 9 h 30 – 11 h 45 – 14 h 00 – 16 h 00 – 19 h 00
3 7 h 30 – 9 h 30 – 11 h 45 – 14 h 15 – 16 h 00 – 19 h 00
4 7 h 30 – 9 h 30 – 12 h 00 – 14 h 00 – 16 h 00 – 19 h 00
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Les effectifs des SIP
Les emplois figurant dans le tableau ci-dessous sont ceux implantés au 1er septembre 2009.
S’agissant des emplois des trésoreries, ce sont ceux implantés au 1er juillet 2009 et tenant compte des suppressions
d’emplois intervenues en 2009 qui ont été soumises à vote en CTPD.
En ce qui concerne les CDI, il s’agit des emplois au 1er septembre 2009, tenant compte des suppressions 2009 décidées en
CTPD et qui ont été prises en compte au TSM le 1er septembre 2009.
Compte tenu de ces éléments, la situation cible des effectifs des 2 SIP est la suivante :

Emplois implantés B et CIP
CDI TSM

au 01/09/2009
Trésorerie

au 01/07/2009
Total

Boissy-Saint-Léger
(Trésorerie spécialisée) 22 10 32

Villejuif
(Trésorerie spécialisée) 40 17 57

Les horaires d’ouverture
� A Boissy-Saint-Léger, les horaires d’ouverture au public sont harmonisés sur une plage continue de 9 heures à 16 heures

pour tous les services (SIE, CDI, trésorerie) depuis fin 2008.
� A Villejuif, les horaires actuels d’ouverture sont différents :

- CDI : 8h45-12h / 13h30-16h15
- Trésorerie : 8H30 – 16H

Il est proposé d’harmoniser les horaires d’ouverture au public du SIP sur une plage continue de 9 heures à 16 heures.
Quant à la gestion des congés et autorisations d’absence dans le logiciel AGORA, les agents se restreindront à indiquer
uniquement leur quotité de travail (80 %) et leur choix d’horaires hebdomadaire déterminant leurs droits ARTT (ex. pour
38 heures, 13 jours d’ARTT).
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NOM : ……………………………….………..……………. Prénom : ……………………………………. …………….
.

Grade : …………………… Affection : …………………………………...…………. Quotité de travail : …………. %

Déclare vouloir adhérer au Syndicat National FORCE OUVRIÈRE des Finances Publiques
Date et Signature :

���� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu
_________________________________________________________________________________________________________________________

� F.O.-DGFiP 94 - Hôtel des Finances de Créteil, par la sacoche ou 1 place du Général Pierre Billotte 94040 CRETEIL Cedex

� 01 43 99 61 58 - � 01 43 99 38 08 - � fo.094@dgfip.finances.gouv.fr - � www.fo-tresor-sd.fr/094/


